
Mémoire de Dave Hovington 

 

Bonjour, je suis un résident du secteur du Moulin Baude et des dunes de Tadoussac. 

 

Depuis que je suis enfant, je vais aux clams dans ce secteur.  

J’y amène maintenant mes propres enfants et j’aimerai que cette activité perdure. 

Il faut savoir que cette activité bien que ‘permise’ dans le projet actuel de parc national est liée à 
l’utilisation du VTT étant donné le besoin de matériel, les poids des seaux de clams à remonter et la 
géographie des lieux.  

C’est une activité traditionnelle locale très importante pour la population qui, si elle n’est plus 
transmise aux enfants par leurs ainés qui ne seront pas en mesure de la pratiquer à pied, est vouée 
à disparaître complètement. Donc même si aller aux clams est officiellement autorisé par le 
nouveau projet de parc national, en interdire l’accès en VTT amènera inévitablement à l’extinction 
de cette tradition.  

Je me demande quel est le pourcentage du territoire dont l’accès va être coupé aux VTT et quel est 
celui qui va nous rester pour pouvoir se promener en 4-roues.  

L’activité de VTT est majoritairement une activité des résidents de Tadoussac, et non touristique. 
C’est une utilisation respectueuse de notre territoire à laquelle nous initions nos enfants. Nous leur 
apprenons aussi à ramasser les déchets qui sont sur notre parcours comme nous le faisons nous-
même. Nous interdire de faire du véhicule hors-route hors de la route est un non-sens ; ça brime 
notre liberté et ajoute encore à l’enclavement de notre village qui sera pris entre trois parcs et tous 
leurs règlements. C’est trop pour un si petit territoire ! 

 

L’accès aux dunes était l’activité gratuite principale à Tadoussac. Il ne faut pas que ce soit fermé, 
ou payant, pas avant la Maison de pierre ou de ce côté de la rivière du Moulin Baude.  

 

Il pourrait y avoir deux parcs séparés par la rivière. Du côté de la Grande Anse, la Sépaq pour 
conserver ce territoire et mettre en valeur le secteur de la Grande Anse.  

Et du coté de Tadoussac, ça pourrait être un parc municipal qui n’offrirait que très peu de services 
(toilettes sèches et point d’eau), financé avec un camping restreint pour des tentes seulement 
(style camping sauvage ou halte routière). C’est de toute façon ce que recherchent les visiteurs 
dans ce secteur depuis plusieurs années.  

 

FonsFrance
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